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Marche à suivre pour établir la base du plan des constatations (et photos)  

1. Générer un rapport d’inspection, le télécharger et l’ouvrir dans Word 

 

2. Copier le l’image (plan synoptique) la page 2 du rapport avec les étiquettes (éléments) 

 

3. Ouvrir le document modèle fourni nommé « n°ouvrage_Constatations_2023.docx » 
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4. Coller l’image 

 

 
5. Faire pivoter l’image 

(à droite 90°) 

 

 
6. Redimensionner l’image 

(28.7 x 18.4 cm) 

 

 
7. Modifier le paramètre de saturation 

de l’image à 0% 
(pour que les étiquettes soient 
grises)  

 

 
8. Indiquer le nom et le numéro de 

l’ouvrage dans l’entête à droite 
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Le résultat obtenu doit être le suivant : 

 

9. Après l’avoir annoté selon l’inspection, scanner le plan (fichier pdf, 300 dpi, paysage), renommer le fichier 

« n°ouvrage_Constatations_20XX.pdf » et l’insérer dans l’onglet « Esquisse » de l’inspection 2023 

 


